








D’un constat reconnu…
Des Pyrénées jusqu’à l’estuaire de la Gironde, la vallée 
de la Garonne concentre les infrastructures, les activités 
et les habitants qui impriment leur marque sur les paysages, 
les milieux naturels et le fonctionnement du fl euve.

Force est de constater que depuis l’ère industrielle, l’Homme a 
manifesté peu d’égards pour ses fl euves.

…à l’émergence 
d’enjeux 
Succédant à une période importante d’aménagement 
et d’artifi cialisation du lit et des berges, la tendance 
actuelle est de redonner au fl euve des conditions 
plus naturelles.
Dans le même temps, le mouvement d’intérêt pour le 
paysage et la réhabilitation des fl euves et rivières 
s’affi rme. 
La prise en compte du paysage s’exprime à travers 
les questions suivantes :

Comprendre les liens entre le fleuve et son territoire permet de prendre conscience de la fragilité 
de ce bien commun... et de les renouer ou d’en tisser de nouveaux.

Les signes principaux dans la vallée de la Garonne en 
sont :

>  l’artifi cialisation des paysages par une urbanisation 
qui se diffuse le long des routes, sur les coteaux, 

>  la dégradation du fl euve et la fermeture des berges,

> l’agriculture intensive,

>  le délaissement des vestiges bâtis de la société 
fl uviale : moulins, ports, chaussées…

Quels paysages de Garonne veut-on pour l’avenir ?
Quelles gestions faut-il mettre en place ?

Ces préoccupations renvoient à 4 familles d’enjeux 
pour la Garonne :

Les enjeux :
rendre à la Garonne sa place 
centrale dans ses paysages

> le caractère naturel du fl euve,
> la diversité paysagère,
>  la qualité des relations entre fl euve et paysage 

urbain,
>  l’accessiblité et l’attractivité des bords
   de Garonne.



Fiches outils : pour la prise en compte 
conjointe du paysage
>  élaborer un plan de paysage,

> élaborer une charte paysagère,

>  les paysages garonnais dans les documents 

d’urbanisme.

Les orientations : 
des pistes concrètes pour 
agir maintenant

Par ce premier travail global, le Sméag souhaite proposer des pistes pour un aménagement 
durable du fleuve et de sa vallée, en faisant du paysage une composante majeure des projets de 
territoires.

A. Reconnaître le fl euve
Fiche 1 : renouer avec le caractère naturel du fl euve
>  connaître et respecter un certain espace de mobilité du 

fl euve à l’origine de sites remarquables (bras morts, zones 
humides…).

Fiche 2 : valoriser la route dans 
son rôle de découverte des pay-
sages de Garonne
>  maintenir ou donner une qualité 

paysagère aux routes, mettre en 
scène les paysages et les vues sur 
le fl euve (points élévés, ponts, rou-
tes en corniche et sur digues…).

B. Préserver la diversité des paysages
Fiche 4 : préserver les structures paysagères pour 
éviter la banalisation des espaces agricoles (haies, aligne-
ments, murets, canaux, digues…).

C. Maîtriser la cohérence 
des espaces bâtis
Fiche 9 : faire du fl euve un élément 
fort de la structuration urbaine
>  pérenniser et mettre en valeur les 

relations qui existent entre les villes 
et la Garonne.

Fiche 10 : maîtriser les extensions urbaines
>  tisser les extensions urbaines en lien avec le fond de vallée,

>  urbaniser en continuité des centres historiques et renforcer 
la prééminence urbaine de ces centres,

> maintenir les coupures d’urbanisation.

D. Rendre le fl euve accessible et attractif
Fiche 11 et 12 : valoriser les berges et les ouvrages 
témoins de l’histoire du fl euve
>  redonner à voir la Garonne aux 

habitants et aux touristes  par 

l’aménagement et l’animation,

>  valoriser les équipements liés 
à la navigation, les ponts, les 
ouvrages hydrauliques, 

>  requalifi er les relations entre le 
Canal latéral et la Garonne.

Un programme d’actions
destiné aux collectivités locales et aux services de l’État

Il est détaillé en 11 fi ches d’orientations issues des enjeux qui ont émergé durant l’étude. Elles sont des 
guides pour orienter des aménagements qualitatifs autour de la Garonne : quelques exemples…

Perte des structures paysagères liées aux marais
Enjeu B / Action 4



Paysages 
de Garonne 
La réfl exion s’est d’abord attachée 
à comprendre la formation du 
paysage, sa géographie, l’histoire 
de l’occupation humaine.
Les visites de terrain, l’analyse 
sensible ont permis d’appréhender 
l’ambiance des différentes unités 
et d’affi ner le découpage par zone.

 -  4 unités paysagères 
- 2 agglomérations (Toulouse et Bordeaux)
- 14 sous-unités paysagères



MEAG  SSS
La suite à donner : faire connaître 
et reconnaître le paysage de la Garonne

Animer…
L’animation est essentielle pour assurer la mobilisation 
autour du fl euve. 

Le Sméag assure la diffusion et la promotion de l’étude 
paysagère et du schéma directeur d’entretien coordonné 
du lit et des berges. Aux côtés des collectivités, il amé-
liore la prise en compte du fl euve dans les projets 
d’aménagement ou de planifi cation (PLU, SCOT…). 
L’ambition du Sméag est de concilier le développement 
local et la qualité des paysages de la vallée, pour 
l’ensemble des collectivités riveraines.

Par cette étude, le Sméag souhaite améliorer la reconnaissance des paysages 
garonnais et promouvoir un rapprochement des populations vers leur fleuve.

Avec le concours fi nancier de

Cette plaquette et l’ensemble de l’étude paysagère de la Garonne 
ont été réalisés en partenariat avec les DIREN/DREAL et sont 
disponibles sur demande ou téléchargeables sur le site internet du 
Sméag : www. eptb-garonne.fr

Également sur ce site, une visite virtuelle de la vallée de la 
Garonne vous invite à (re) découvrir la diversité des paysages du 
fl euve.

Le Sméag est un syndicat mixte ouvert constituant un Etablissement 
public territorial de bassin (EPTB). Il est composé des Conseils 
régionaux de Midi-Pyrénées et d’Aquitaine et des Conseils généraux 
de Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne, Lot-et-Garonne et Gironde. 

Créé en 1983, il est né de la volonté de l’état et des collectivités 
riveraines de favoriser une approche globale et décentralisée du 
fl euve.
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 APPEL A CANDIDATURES
A présent, le Sméag offre d’approfondir la réflexion sur l’identité paysagère et culturelle du 

fleuve à une échelle plus locale, sur des territoires pilotes.
Les collectivités volontaires pour s’impliquer dans l’émergence d’un projet partagé de valorisation 

peuvent dés aujourd’hui poser leur candidature auprès du Sméag (jusqu’au 15/09/09).

et susciter…
La qualité du paysage et du cadre de vie est une 
aspiration sociale. Elle représente un atout essentiel 
de développement local : facteur d’attractivité pour le 
tourisme et pour l’accueil de résidents ou d’entre-
prises… mais aussi facteur d’intégration, pour les 
habitants, nouveaux et anciens.
Le Sméag souhaite susciter des démarches paysa-
gères opérationnelles (plans ou chartes de paysage, 
études préalables…)  et la réalisation d’actions de 
valorisation et réappropriation du fl euve dans l’optique 
du Plan Garonne.

La préservation de la ressource en eau et la sauvegarde des écosystèmes de la Garonne font partie des missions prioritaires du 
Syndicat mixte d’études et d’aménagement de la Garonne.
Le Sméag est l’interlocuteur privilégié pour la Garonne, garant du partenariat et véritable relais technique.


